
Version web : https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/13/questions/QANR5L13QE111854

ASSEMBLÉE NATIONALE
13ème législature

taux
Question écrite n° 111854

Texte de la question

M. Arnaud Richard appelle l'attention de Mme la ministre des solidarités et de la cohésion sociale sur les graves
difficultés rencontrées par un nombre croissant de personnes qui sont atteintes de troubles de la vue mais qui,
trop souvent, en raison d'une prise en charge insuffisantes des frais d'optique (verres correcteurs et montures)
de plus en plus onéreux ne peuvent s'équiper afin de corriger cet handicap. Il lui demande de lui indiquer les
mesures que le Gouvernement pourra prendre afin d'améliorer la prise en charge de ces équipements par
l'assurance maladie, sachant que nombre de personnes concernées rencontrent de plus en plus de difficultés
pour faire face au coût d'une assurance complémentaire.
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